
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Stratégies Énergétiques -et- Association québécois de lutte contre la pollution atmosphérique (SÉ-AQLPA)
	Numéro du dossier: R-4119-2020 (Cause tarifaire 2020-2021 d'Énergir)
	Sujet 1: 1. Le Plan d'approvisionnement 2020-2024, B-0005, Énergir-H, Doc. 1 et 4.
	Nature de l'intérêt1: S'assurer de la justesse de la prévision de la demande et de la prévision des moyens d'approvisionnement (et de la marge additionnelle prévue) afin d'éviter tant un sur-approvisionnement (susceptible d'amener des sur-équipements représentant un gaspillage de ressources) qu'un sous-approvisionnement (qui empêcherait au gaz naturel de jouer, au Québec, son rôle de bonne énergie à la bonne place, dans un contexte de transition énergétique, en tenant compte du rôle joué par les autres formes d'énergie), le tout, tel que prévu à l'article 5 de la Loi, dans l'intérêt public et "en favorisant la satisfaction des besoins énergétiques dans le respect des objectifs des politiques énergétiques du gouvernement et dans une perspective de développement durable et  d’équité au plan individuel comme au plan collectif".Par ailleurs, SÉ-AQLPA sont activement impliquées, comme associations environnementales, dans l'identification des modifications apportées à la société québécoise tant durant "la période pré-vaccin à la SARS-Cov-2" que durant la "période post-vaccin" (des changements plus permanents): ralentissement économique à court terme, baisse des mises en chantier, fermeture ou décroissance d'entreprises, relance économique qui sera axée sur une plus grande autosuffisance dans des secteurs stratégiques (agro-alimentaire, production de biens essentiels, aide à l'achat local) et vers des pratiques plus durables, modification des profils de consommation notamment en pointe, coûts plus élevés notamment énergétiques en raison du maintien de mesures de distanciation, situation concurrentielle plus favorable du pétrole et du gaz par rapport à l'électricité mais qui pourrait être atténuée par des mesures gouvernementales visant à protéger le marché de l'électricité, etc.
	Conclusions sommaires 1: ASPECT PRINCIPAL TOUCHANT LE PLAN D'APPROVISIONNEMET DANS SON ENSEMBLE: Pour l'ensemble des motifs susdits, la prévision de la demande 2020-21 et au Plan d'approvisionnement 2020-2024 a besoin d'être mise à jour.  Nous souhaitons en premier lieu qu'Énergir procède à une telle mise à jour, laquelle couvrira donc tant les hypothèses économiques que démographiques (mises en chantier) et qu'énergétiques et couvrira les profils de consommation dont la période de pointe, en incluant notamment l'ajustement annuel de la normale climatique.  Nous logerons des recommandations quant aux divers aspects énoncés plus haut dans la section "Nature de l'intérêt relatif à ce sujet" quant aux mises à jour devant être apportées à la prévision de la demande 2020-2021 et du Plan d'approvisionnement 2020-2024.  La mise à jour devra, par la même occasion, tenter de rectifier la sous-estimation systèmique des ventes globales (mais avec un effritement des ventes Petits et Moyens Débits) qui avait caractérisé les dossiers tarifaires passés (pré-pandémie)  De cette mise à jour de la prévision de la demande découlera la mise à jour devant être apportée aux approvisionnements eux-mêmes, de manière à tenir compte des éléments  exprimés dans la section  "Nature de l’intérêt relatif à ce sujet" ci-dessus.(Nous notons  aussi que les approvisionnements en GNR - qui incidemment incluent en partie des achats locaux, que le plan de relance gouvernementale vise précisément à favoriser - sont déjà traités au dossier R-4008-2017 auquel nous participons activement en favorisant des achatr de GNR de préférence québécois par des contrats de long terme.  S'il advenait que la formation du dossier R-4008-2017 réfère certains aspects des approvisionnements en GNR de 2020-2021 au présent dossier (notamment l'approbation ou la prise acte de contrats d'approvisionnements d'un coût supérieur à un coût unitaire plafond, comme Énergir elle-même proposait à la formation du R-4008-2017 de le renvoyer à une décision ultérieure) alors nous soumettrons des représentations au présent dossier allant dans le même sens que celles susdites que nous effectuons déjà au dossier R-4008-2017).Par ailleurs, en continuité avec les deux paragraphes qui précèdent et de la section "Nature de l'intérêt relatif à ce sujet" ci-dessus, nous invitons Énergir à mettre à jour également la section "Vision à long terme du contexte gazier" du Plan afin d'indiquer si, de son opinion, il existe des changements plus permanents qui continueront d'affecter la demande dans la période à long terme "post-vaccin".  Là encore, nous croyons que plusieurs des changements énoncés dans la section ci-dessus Nature de l'intérêt relatif à ce sujet" persisteront à long terme et devraient être pris en compte dans la section "Vision à long terme du contexte gazier" du Plan .  Nous rappelons que, si la « vision à long terme du contexte gazier » fait partie des Plans d’approvisionnement de Gaz Métro/Énergir depuis plusieurs années, c'est parce que SÉ-AQLPA avaient demandé et obtenu un tel ajout lors d’un dossier antérieur.
	Manière 1: Ce sujet sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans le rapport de notre analyste, en audience et dans notre argumentation.
	Suggestions 1: Tel que mentionné ci-dessus, la prévision de la demande 2020-21 et au Plan d'approvisionnement 2020-2024 a besoin d'être mise à jour.  Nous souhaiterions en premier lieu qu'Énergir procède à une telle mise à jour.
	Sujet 2: 2. Le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ), B-0016 et B-0017, Énergir-J, Doc. 2 et 3.
	Nature de l'intérêt2: S'assurer de maximiser la livraison de mesures et programmes d'efficacité énergétique et les gains  en découlant.  S'assurer que l'on vérifie, dans le contexte "la période pré-vaccin à la SARS-Cov-2" et de la "période post-vaccin", si les prévisions de chacun de ces programmes et de leurs modalités demeurent applicables ou, au contraire doivent être ajustées, dans l'objectif d'optimiser la livraison de ces programmes et d'en maximiser les gains.
	Conclusions sommaires 2: Pour les motifs énoncés dans la section "Nature de l’intérêt relatif à ce sujet'" quant au sujet 1, nous ne pensons pas que la Régie soit en mesure aujourd'hui de déclarer de façon catégorique que rien ne change par rapport aux prévisions d'avant-pandémie qui avaient été effectuées sur le PGEÉ.  Ici encore, nous souhaiterions qu'Énergir se pose la question et y réponde dans une preuve amendée.Sous réserve de ce qu'Énergir pourra alors indiquer, nous croyons (et soumettrons des recommandations en ce sens) qu'il existe une forte probabilité que nous nous trouvons dans une situation exceptionnelle où les prévisions quinquennales du Plan directeur de TEQ quant à Énergir aient besoin d'être ajustées.Tel qu'énoncé au sujet 1 en effet, la prévision de la demande elle-même est différente; l'intérêt et les ressources des consommateurs leur permettant de participer à des programmes d'efficacité énergétique est peut-être moindre dans l'immédiat, de même que la part des coûts qu'ils auraient à assumer (les équipes de travail sur le terrain devant opérer en respectant la distanciation) et les gains à espérer (vu la modification de certains profils de consommation), dans un contexte de baisse du prix du gaz et de modification des positions concurrentielles des formes d'énergie.  Les entreprises de biens et services d'efficacité énergétique ne sont pas encore toutes fonctionnelles et certaines ont possiblement fermé de façon permanente faute de revenus pendant la crise.  Par ailleurs, le ralentissement de 2019-2020 est susceptible d'entraîner un décalage de participations à des programmes vers l'année 2020-2021 dans la mesure où les participants maintiennent leur intérêt.  Il y aura donc lieu d'examiner si, de façon exceptionnelle, en tenant compte de tous ces facteurs, les modalités de programmes ont besoin d'être adaptées pour 2020-2021.  Même la pertinence et la justification des modifications proposées par Énergir à plusieurs de ses programmes dans sa preuve initiale ont besoin d'être réévaluées dans le contexte de 2020-2021.Ici encore, tel que mentionné, SÉ-AQLPA sont activement impliquées, comme associations environnementales, dans l'identification des modifications apportées à la société québécoise tant durant "la période pré-vaccin à la SARS-Cov-2" que durant la "période post-vaccin" (des changements plus permanents) sur les éléments énoncés au présent paragraphe.
	Manière 2: Ce sujet sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans le rapport de notre analyste, en audience et dans notre argumentation.
	Suggestions 2: Tel qu'indiqué ci-dessus et pour les motifs énoncés dans la section "Nature de l’intérêt relatif à ce sujet'" quant au sujet 1, nous ne pensons pas que la Régie soit en mesure aujourd'hui de déclarer de façon catégorique que rien ne change par rapport aux prévisions d'avant-pandémie qui avaient été effectuées sur le PGEÉ.  Ici encore, nous souhaiterions qu'Énergir se pose la question et y réponde dans une preuve amendée.  
	Sujet 3: 3. Le Compte d'aide à la substitution d'énergie plus polluante (CASEP), B-0015, Énergir-J, Doc. 1.
	Nature de l'intérêt 3: Le CASEP contribue à la transition énergétique du Québec en favorisant la bonne énergie à la bonne place, à savoir ici la conversion d'énergies plus polluantes telles que principalement du mazout no.2 vers le gaz naturel, dans les cas appropriés.
	Conclusions sommaires 3: Nous sommes favorables au budget prévu de 1M$ en 2020-2021 et à la prévision d'Énergir de verser en 2020-2021 quelques 1,5M$ ce qui permettrait de dépenses la presque totalité du solde accumulé du CASEP (tout en réalisant qu'une partie de cela est, en partie, la résultante de la hausse du seuil proposé d'admissibilité de 1,5M$ à 4M$ par projet).  Nous vérifierons par nos questions écrites et orales que cette projection est réaliste et qu'Énergir déploie les efforts suffisants pour capter tout le marché potentiel de conversion  Nous examinerons notamment avec Énergir s’il existe des moyens de déployer le CASEP d’une manière plus agressive, surtout dans le contexte actuel de bas prix du mazout comme du gaz et alors que, parallèlement, la stratégie de relance économique du Québec favorise une plus grande autosuffisance de production dans des domaines clés (agro-alimentaire, manufacture de différents produits essentiels, etc.).  Comme toujours, nous vérifierons aussi les liens (lesquels sont souhaitables) entre la participation à ce programme et celle aux programmes commerciaux (tel qiue cité dans la preuve) et au PGEÉ d’Énergir (participants adhérant à plusieurs programmes, contexte des extensions de réseau, etc.).
	Manière 3: Ce sujet sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans le rapport de notre analyste, en audience et dans notre argumentation.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Pour une nouvelle approche basée sur le service plutôt que l'outil dans la planification pluriannuelle des d'investissements (B-0037, Énergir-K, Doc. 1) et quant à l'usine LSR (B-0035, Énergir-H, Doc. 5).
	Nature de l'intérêt 4: Au dossier R-3867-2013 Phase 2 auquel nous participons, l'expert Elechus mandaté par la Régie (R-3867-2013, A-0219, A-0220, A-0235, A-0236) a interprété qu'Énergir se dirigeait vers une "nouvelle approche" fonctionnalisant ses coûts en fonction du service rendu (pointe, hors pointe, interruptible) plutôt que par l'outil rendant ce service (approvisionnement, stockage, transport, etc.).  En d'autres termes, des équipements rendant le même service doivent être traités comme interchangeables entre eux (et même peut-être, si l'on extrapole, peuvent être considérés interchangeables avec des mesures légères notamment tarifaires et des programmes). Il s'agit là d'un changement de paradigme majeur, que nous favorisons, qui s'inscrit dans le sens du développement durable, est efficient et réduit le gaspillage.  Bien que le dossier R-3867-2013 soit toujours en cours, ce changement de paradigme majeur, trouve application  au présent dossier, à commencer par la stratégie de redondance N+1. Nous proposons au présent dossier que la stratégie de redondance N+1 soit basée non pas sur "la redondance entre outils identiques" mais sur "la redondance entre plusieurs outils, même différents, rendant le même service".  Ce changement de paradigme peut ainsi se refléter dans les décisions  
	Conclusions sommaires 4: Nous proposons d'abord le changement de paradigme énoncé ci-dessus comme principe dans l'interprétation de la stratégie de redondance N+1.  Ensuite, dans un second temps, après avoir posé des demandes de renseignements à ce sujet à Énergir, nous logerons des recommandations quant à la manière dont cette nouvelle approche peut nous amener à être plus efficients quant à la planification pluriannuelle des d'investissements (B-0037, Énergir-K, Doc. 1) et quant à l'usine LSR (B-0035, Énergir-H, Doc. 5).
	Manière 4: Ce sujet sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans le rapport de notre analyste, en audience et dans notre argumentation.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Revenu requis, B-0060, Énergir-N, Doc. 1 et suiv.
	Nature de l'intérêt 4: La baisse majeure des revenus d'Énergir anticipée en 2019-2020 et prévisible en 2020-2021 en raison du contexte actuel l'amènera à réduire le total de son coût de service de 2020-2021 par rapport à ce qui se trouve présenté initialement au présent dossier tarifaire.  Par ailleurs, certains de ses coûts unitaires sont appelés à croître (par exemple le coût plus élevé des équipes sur le terrain, qui doivent maintenir une distanciation, donc possiblement requérir davantage de véhicules, en plus des coûts des nombreuses mesures de tests de SARS-Cov-2 et de nouveaux protocoles de travail devant être appliqués tant aux bureaux que sur le terrain).  Un arbitrage aura donc à être effectué quant aux postes budgétaires à couper dans le revenu requis de 2020-2021.  En tant qu'organismes environnementaux, nous désirons à la fois nous assurer que l'on ne coupe pas dans les dépenses ayant un intérêt environnemental (certaines dépenses d'entretien et d'opération notamment sur le terrain, les programmes d'efficacité vus précédemment, des mesures LEED des bureaux, etc.) et aussi que les nouveaux protocoles de travail (sur le terrain ou aux bureaux) ne réduisent pas les précautions ou bénéfices environnementaux, voire les accroissent.
	Conclusions sommaires 4: Dans le sens du paragraphe susdit, nous poserons des questions écrites et orales à Énergir et nous assurerons, en tant qu'organismes environnementaux, que l'on ne coupe pas dans les dépenses ayant un intérêt environnemental (certaines dépenses d'entretien et d'opération notamment sur le terrain, les programmes d'efficacité vus précédemment, des mesures LEED des bureaux, etc.) et aussi que les nouveaux protocoles de travail (sur le terrain ou aux bureaux) ne réduisent pas les précautions ou bénéfices environnementaux, voire les accroissent.
	Manière 4: Ce sujet sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans le rapport de notre analyste, en audience et dans notre argumentation.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




